
Devenir donateur régulier de la Fondation Maison de la 
Gendarmerie relève de l’esprit de solidarité qui relie

les membres d’une même communauté.

 

En 2024, la Fondation Maison de 
la Gendarmerie, reconnue d’utilité 
publique, a célébré ses 80 ans. 

Mission
Pilier de l’action sociale aux 
côtés de la Direction Générale 
de la Gendarmerie Nationale, 
elle œuvre auprès de l’ensemble 
des ressortissants et leurs 
familles (personnels actifs, civils, 
réservistes et retraités).

Deux axes majeurs
• Action sociale aux côtés des plus 

fragilisés : l’accompagnement des 
veuves/veufs et orphelins de la 
gendarmerie nationale au travers de 
ses aides financières et depuis mars 
2023 en copilotant le programme 
BLEU PUPILLES, programme national 
d’accompagnement des orphelins. 
La réparation, en cas de maladie, de 
blessure ou de handicap par la mise à 
disposition d’infrastructures équipées 
et modernes afin d’héberger des 
populations fragilisées dans le cadre 
de stages et la mise en place de son 
programme AIDONS NOS BLESSES 
ET LEURS FAMILLES.

• Tourisme social : Proposition de 
séjours touristiques de choix dans 
des lieux incomparables à des tarifs 
privilégiés. Proposition de séjours 
aux vacances scolaires pour les 
enfants de gendarme également 
à des tarifs privilégiés, voire de la 
gratuité (hors frais de dossiers) pour 
les orphelins.

EN CHIFFRES

En 2024, grâce à la solidarité de tous les donateurs, 5 millions d’euros ont été versés 
aux personnels de la Gendarmerie et à leur famille dans la détresse ou endeuilllée.

Un grand merci à tous !

LES CAGNOTTES DE 
LA FONDATION MAISON DE LA GENDARMERIE

A l’occasion d’événements 
difficiles ou tragiques affectant
les personnels, la Fondation 
Maison de la Gendarmerie
a mis en place un dispositif
gratuit de collecte en ligne
permettant de reverser 
l’intégralité des fonds reçus.
En 2024, plus de 50 cagnottes
ont été ouvertes et plus de
500 000 € ont été versés sans
frais aux familles bénéficiaires.

STAGES ET SOUTIENS DE LA FONDATION 
MAISON DE LA GENDARMERIE

Les stages «Nouvel Elan» d’accompagnement 
des personnels en CLM - CLDM . Le soutien
aux familles confrontées au handicap 
«Une parenthèse pour les aidants».
La fondation Maison de la Gendarmerie 
est partenaire logistique et financier 
des stages organisés par la DGGN : les 
stages de reconstruction des blessés par 
le sport (AdRefectio, Esprit de Cordée et 
AquaPhénix) ainsi que les séjours
«Aidants». 

LES PROGRAMMES
DE LA FONDATION

BLEU PUPILLES
est un programme

d’accompagnement
national des orphelins copiloté

par la Fondation Maison de la 
Gendarmerie et la Direction 
générale de la gendarmerie 

nationale.

AIDONS NOS BLESSES 
ET LEURS FAMILLES
est un programme

d’accompagnement
de la Fondation Maison
de la Gendarmerie afin 

d’apporter à tous les blessés, 
en service ou hors service, 

des aides et soutiens au 
quotidien.

NOS ACTIONS AU PROFIT
DES NOS ANCIENS

Cadeau de fin d’année aux veuves / veufs 
âgés de 80 ans (en 2025). La fondation offre 
à ses veuves et veufs un cadeau porté par les 
brigades de gendarmerie lors d’une visite au 
domicile.
Cadeau aux centenaires. La Fondation 
Maison de la Gendarmerie tient à honorer les 
centenaires de l’Arme en leur proposant un 
cadeau d’une valeur de 100 €.

Combien de bénéficiaires ?

12787 
personnels civils et 
militaires ont bénéficié  
des aides de la 
Fondation Maison de la 
Gendarmerie.

100 veuves ou veufs de militaires d’active 
ainsi que 47 gendarmes ayant perdu leur 
conjoint(e) ou un enfant ont bénéficié de votre 
solidarité. lls ont perçu chacun 3600 €.

51 orphelins ont perçu une enveloppe de 
1700 € au titre de la solidarité orphelins et

606 orphelins ont reçu un chèque-cadeau 
annuel de 180 € au moment des fêtes de Noël.

10 281 veuves de plus de 79 ans ont reçu un 
cadeau de fin d’année, remis par des gendarmes
en activité, traduisant ainsi la solidarité 
intergénérationnelle.

486 militaires ayant fait l’objet d’une décision 
médico-statutaire ont perçu une aide financière 
de 2000 € à 2700 €.

290 personnels de la Gendarmerie dans 
une situation particulièrement grave et difficile, 
ont bénéficié d’une aide financière (sur étude 
de dossier).

973 enfants et orphelins de
gendarmes ont bénéficié d’une
allocation dans le cadre de leurs
études.

1145 enfants, dont près de 100 
orphelins sont partis en colonies de vacances.
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Bilan social provisoire 2024
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